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Avec les changements climatiques viennent des enjeux de chaleur extrême de plus en plus fréquents 
et intenses, en particulier dans les milieux urbains. L’aménagement d’infrastructures vertes comme les 
microforêts demeure un moyen efficace de rafraîchir les milieux de vie en ville. La microforêt se démarque 
par l’espace restreint nécessaire pour sa mise en place, la croissance rapide des arbres et les nombreux 
bienfaits qu’elle peut apporter:

MICROFORET
^

Offre de service

AMÉNAGEMENT D’UNE

•  Captation de carbone
•  Réduction des îlots de chaleur

•  Augmentation de la canopée en ville
•  Augmentation de la biodiversité

•  Augmentation de la valeur 
foncière des propriétés verdies1

Une microforêt peut être définie comme un aménagement 
forestier ultra-dense à croissance rapide sur une superficie 
restreinte. On peut retrouver dans une microforêt entre 2 et 
5 arbres par m², ce qui peut représenter environ 600 arbres 
sur un site de la grandeur d’un terrain de tennis! La méthode, 
qui a été développée dans les années 1970 par le botaniste 
japonais Akira Miyawaki, gagne en popularité dans les 
villes québécoises depuis 2012 avec l’aménagement d’une 
première microforêt à Montréal2.

Qu’est-ce qu’une microforêt ?

Fort de son expérience en gestion de projets 
de verdissement en milieu urbain (campagne 
Vivre en vert, projet de verdissement de l’Île de 
Hull), le CREDDO offre maintenant un soutien 
aux industries, commerces et institutions (ICI) 
qui souhaitent prendre part à la lutte aux 
changements climatiques en aménageant des 
microforêts sur leurs propriétés. 

Nous savons faire!

1 Écohabitation, 2021, Des microforêts urbaines pour favoriser la biodiversité
2 100 degrés, 2022, Les microforêts: nouvelle tendance en verdissement urbain

http://www.creddo.ca
https://www.vivreenvert.ca
https://www.vivreenvert.ca
http://www.creddo.ca/verdissementhull
http://www.creddo.ca/verdissementhull
https://www.ecohabitation.com/guides/3644/des-microforets-urbaines-pour-favoriser-la-biodiversite-et-limiter-les-effets-nefastes-des-changements-climatiques/
https://centdegres.ca/ressources/les-microforets-nouvelle-tendance-en-verdissement-urbain
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Un fois l’admissibilité de votre projet validé avec notre 
équipe, nous vous proposons une coordination à toutes 
les étapes du projet, passant de la conception du plan 
d’aménagement, à la coordination des travaux avec les 
fournisseurs de services et jusqu’à une planification de 
l’entretien sur 3 ans. Le CREDDO propose aussi un plan 
de visibilité des projets qui seront mis en œuvre à travers 
différentes stratégies de communication (promotion sur 
les réseaux sociaux, développement d’une page web 
de projet, publication d’un communiqué de presse, 
infolettres, publicité et organisation d’évènements, etc.).

Notre approche

L’équipe du CREDDO vous propose d’aménager une 
microforêt en payant 50% du coût réel d’un projet. 

Dans le cadre de son programme de financement 
2 milliards d’arbres, le Gouvernement du Canada 

finance jusqu’à 50% des projets de plantations d’arbres 
en milieu urbain. Le CREDDO souhaite saisir cette 
opportunité pour offrir un service d’aménagement 

de microforêt à 50% du prix réel.

Mais alors, combien ça coûte ?MICROFORÊT
DE 200M2 

COMPRENANT  
600 ARBRES*

Pour une

Coût total : 29 178$
Montant de la subvention (50%) : 14 589$

Montant à payer pour vous : 14 589$
* Cette estimation est basée sur les prix de 2023, 

susceptibles d’être modifiés en 2024.

Les coûts d’un projet sont évalués selon plusieurs facteurs (superficie du site, accès au site, qualité du sol, etc.). Notre estimation 
est donc générale et s’appliquerait à un terrain de 200 m² (à peu près l’équivalent d’un terrain de tennis) avec un accès facile au 

site et un sol de qualité. Les prix sont sujets à changement en fonction des particularités du site sélectionné. 

Deux ans après leur plantation, les arbres de la microforêt du parc du Pélican dans l’arrondissement de 
Rosemont - La Petite-Patrie à Montréal atteignent déjà plus de 3 mètres de hauteur!

Une microforêt en images

Pour bénéficier de l’accompagnement du CREDDO dans l’aménagement d’une microforêt sur votre 
propriété, assurez-vous de répondre aux quelques critères suivants:

•  Vous possédez un terrain privé et/ou 
institutionnel d’un minimum de 100 m² 
(la moitié d’un terrain de tennis)

•  Vous êtes prêt(e) à financer 50% des 
coûts de votre projet

•  Votre site est localisé dans un îlot de 
chaleur urbain (vérifiez ici) et/ou dans 
une communauté vulnérable (vérifiez ici)*

Comment pouvez-vous participer?

Source: Arrondissement de Rosemont - La Petite-Patrie, 2023, Facebook.
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* Non obligatoire mais considéré comme un atout.

https://www.donneesquebec.ca/recherche/dataset/ilots-de-chaleur-fraicheur-urbains-et-temperature-de-surface/resource/82a3e8be-45d2-407e-8803-fcc994830fcc/view/077c41ec-0d5e-49bd-a375-fa38c7fbea94
https://odooutaouais.ca/portrait/
https://www.facebook.com/arrondissementRPP/posts/pfbid02iahsiUnd7H3eVc6xrbyQRdAhBjXhG9q5aWSSXscMUC2PFCEr9AzKQtmfVV3rCeeAl
mailto:myriam.gemme%40creddo.ca?subject=Je%20souhaite%20verdir%20%21
mailto:myriam.gemme%40creddo.ca?subject=Je%20souhaite%20verdir%20%21

